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Traité Zevahim

Michna 2 - Chapitre 8

קָדָשִׁים בְּקָדָשִׁים מִין בְּמִינוֹ,
זֶה יִקְרַב לְשֵׁם מִי שֶׁהוּא,
וְזֶה יִקְרַב לְשֵׁם מִי שֶׁהוּא.

קָדָשִׁים בְּקָדָשִׁים מִין בְּשֶׁאֵינוֹ מִינוֹ,
יִרְעוּ עַד שֶׁיִּסְתָּאֲבוּ,

וְיִמָּכְרוּ,
וְיָבִיא בִּדְמֵי הַיָּפֶה שֶׁבָּהֶן מִמִּין זֶה,

וּבִדְמֵי הַיָּפֶה שֶׁבָּהֶן מִמִּין זֶה,
וְיַפְסִיד הַמּוֹתָר מִבֵּיתוֹ.

נִתְעָרְבוּ בִּבְכוֹר וּבְמַעֲשֵׂר,
יִרְעוּ עַד שֶׁיִּסְתָּאֲבוּ,

וְיֵאָכְלוּ כַּבְּכוֹר וּכַמַּעֲשֵׂר.
הַכֹּל יְכוֹלִין לְהִתְעָרֵב,

חוּץ מִן הַחַטָּאת וּמִן הָאָשָׁם:

[Dans le cas où des animaux]sacrificiels[ont été mélangés]à[d'autres animaux]sacrificiels,[s'il s'agit d'un animal
d'une]sorte[d'offrande]avec[des animaux de la même]sorte[d'offrande], on sacrifiera cet[animal]pour le bien de celui
qui[en est le propriétaire]et on sacrifiera cet[animal]pour le bien de celui qui[en est le propriétaire, et tous deux
rempliront leur obligation. Dans le cas où des animaux]sacrificiels[ont été mélangés]à[d'autres
animaux]sacrificiels,[lorsqu'un animal d'une]sorte[d'offrande a été mélangé]à[des animaux d'une autre]sorte
d'[offrande, par exemple deux béliers, dont l'un est désigné comme 'Ola et l'autre comme sacrifice de paix], ils
paîtront jusqu'à ce qu'ils deviennent impropres[au sacrifice, puis]ils seront vendus. Et[du prix reçu lors de la vente,
le propriétaire]apportera[une autre offrande]de la valeur monétaire de[l'animal]de la meilleure qualité parmi eux
comme[offrande de ce type], et[une autre offrande]de la valeur monétaire de[l'animal]de la meilleure qualité parmi
eux comme[offrande de ce type], et il perdra la[dépense supplémentaire d'achat de deux animaux de la meilleure
qualité, alors qu'il n'en avait vendu qu'un seul], de ses[propres]biens.[Si des animaux sacrificiels]sont mélangés à
un[sacrifice de premier-né]ou à une dîme[animale],ils seront laissés en pâture jusqu’à ce qu’ils deviennent
impropres[au sacrifice]et ils seront[tous deux]consommés comme[sacrifice de premier-né]ou comme
dîme[animale].Toutes[les offrandes]peuvent être mélangées[de manière indiscernable],à l’exception d’un sacrifice
pour le péché et d’un sacrifice de culpabilité.
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